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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-116251

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 25-116251

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-80771
16/07/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Metropole Toulon-Provence-MediterraneeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24830054300217N° National d'identification : 
TOULONVille : 

83041Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

25MAP23 - ACQUISITION D'UN HYDROCUREUR POUR LES BESOINS DE LA REGIE Intitulé du marché : 
PLUVIALE DE LA DIRECTION ENTRETIEN ET GESTION DU PATRIMOINE DE VOIRIE DU TERRITOIRE 
METROPOLITAIN DE TOULON / LE REVEST RELANCE DU 24MAP27 SUITE A UNE DECLARATION SANS 
SUITE POUR INFRUCTUOSITE

34144500Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Acquisition d'un hydrocureur sur un châssis de moins de 3.5 tonnes Description succincte du marché : 
et équipé une citerne d'hydrocurage avec tous les équipements pour les besoins de la régie pluviale de 
la Direction Entretien et Gestion du Patrimoine de Voirie. Compte tenu de la spécificité du territoire 
métropolitain Toulonnais dont les interventions se situent principalement en milieu urbain, il a été 
décidé de se doter de ce type de châssis disposant d'un empâtement court et réduit, totalement 
adapté à la circulation dans les rues étroites du centre-ville. Une formation à l'utilisation devra, 
également, être dispensée par le titulaire. RELANCE DU 24MAP27 SUITE A UNE DECLARATION SANS 
SUITE POUR INFRUCTUOSITE

1- Prix des Prestations 70 Points 2- Valeur Technique 30 pointsCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-116251
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-116251
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Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Au stade de la présente décision, la consultation n'a donné lieu à aucune attribution, de sorte 
qu'aucun acte créateur de droits n'a été pris, - que 2 plis ont été reçus dans les délais, - que le pli 2 du 
CANDIDAT KAISER France contient un courrier indiquant que le candidat ne souhaite pas faire d'offre 
en raison de son incapacité à répondre aux exigences du marché, - que l'offre du candidat LJ TRUCS 
(pli 1) est irrégulière car ne respectent pas les exigences du Cahier des Clauses Techniques 
Particulières, - qu'il convient de déclarer la procédure 25MAP23 sans suite pour cause d'infructuosité 
et d'en informer le candidat.

17/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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